
 

 

 

Phase de sélection 
 

Le HCR identifie les réfugiés nécessitant une réinstallation dans le cadre de son 
mandat pour garantir leur protection et trouver des solutions durables, alors que 
d'autres ONG et organisations internationales jouent également un rôle crucial 
dans les phases d'identification et de sélection. Toutefois, seuls les États peuvent 
à leur discrétion offrir aux réfugiés des conditions de résidence permanente via la 
réinstallation. 

 
Les pays de réinstallation ayant mis en place des programmes réguliers de 
réinstallation acceptent d'examiner chaque année les demandes de réfugiés 
présentées par le HCR. D'autres pays peuvent ne pas disposer d'un programme 
annuel, mais peuvent réinstaller les réfugiés de manière ponctuelle et/ou mettre 
en œuvre des programmes de réinstallation spécifique pour les réfugiés ayant des 
besoins précis. 

 
L'évaluation des priorités et des besoins globaux en 
réinstallation que le HCR réalise dans le rapport 
annuel Prévisions des besoins globaux en 
réinstallation (« Projected Global Resettlement 
Needs »)1  permet aux États de 
définir des priorités et des objectifs dans le cadre de 
leurs programmes de réinstallation respectifs. Lors 
des Consultations annuelles tripartites sur la 
réinstallation organisées à Genève chaque année en 
juillet, l'ensemble des partenaires de réinstallation 
(gouvernements, ONG et organisations 
internationales) traitent de l'identification des besoins 
en réinstallation et lancent le processus de 
planification de la réinstallation pour l'année suivante. 
Le HCR participe également à des pourparlers 
bilatéraux avec les États pour identifier les besoins 
auxquels l'un d'eux peut répondre. 

 
Les pays de réinstallation déterminent l'importance et la composition de leurs 
programmes de réinstallation, et évaluent les formulaires d'enregistrement aux 
fins de la réinstallation (FER) que le HCR leur soumet pour décider quels réfugiés 
peuvent bénéficier de la réinstallation. Alors que cette institution demande à tous 
les États d'appliquer ses critères d'éligibilité à la réinstallation et de tenir compte 
des priorités et des besoins globaux identifiés, les pays de réinstallation statuent 
au final selon leurs politiques, critères, lois et dispositions de migration. Dans le 
cadre de ce processus, le HCR demande à ces pays d'éviter d'appliquer des 
critères d'intégration restrictifs, voire potentiellement discriminatoires, tels que 
l'âge, le nombre de personnes composant la famille, la religion et l'état de santé, 
qui ébranlent les bases de la réinstallation en matière de protection. 

 
Le Manuel de réinstallation du HCR contient des chapitres par pays2 qui 
fournissent des informations détaillées sur les programmes de réinstallation de 
chaque pays de réinstallation, y compris la description des lois et des politiques, 
procédures de sélection et de le traitement des réfugiés, les modalités de 
réception et les services de réinstallation fournis par l'État. 
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La plupart des programmes mondiaux de réinstallation des réfugiés reposent sur la 
recommandation 

de réfugiés par le HCR selon les priorités et 
les besoins identifiés avec ses partenaires 
et la soumission de leurs demandes de 
réinstallation aux États. Plusieurs pays de 
réinstallation mettent également en place 
des systèmes de sélection de réfugiés aux 
fins de la réinstallation sans que le HCR 
intervienne directement. En général, ces 
systèmes basent l'admission sur 

les liens familiaux ou autres liens jadis entretenus avec le pays de réinstallation. 
En outre, les États peuvent occasionnellement organiser le départ du pays 
d'origine des réfugiés nécessitant une protection internationale ; il convient de 
relever qu'il s'agit là d'une autre procédure de réinstallation. 

 
Les agents publics se déplaçant dans le pays d'accueil convoquent généralement 
les candidats à la réinstallation à des entrevues individuelles pour les 
sélectionner ; ce processus est dénommé mission de sélection. Un nombre 
croissant de pays de réinstallation sélectionnent également les réfugiés 
exclusivement à partir du FER fourni par le HCR ; ce processus est dénommé 
sélection des dossiers. Si aucune entrevue physique n'est possible, par exemple 
pour des raisons de sécurité ou d'autres problèmes, les pays de réinstallation 
peuvent choisir d'organiser des entrevues en visioconférence. 

 
Certains pays, notamment les États-Unis d'Amérique, font appel aux ONG et à 
l'OIM pour traiter les dossiers avant que les agents des services d'immigration 
déterminent ceux éligibles à la réinstallation. Cela reflète le rôle crucial de ces 
acteurs dans la simplification de la tâche des bureaux du HCR, où les employés 
coopèrent étroitement et régulièrement sur certains cas et groupes. 
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